
 

OBJET : GESTION FINANCIERE- Acceptation d’un devis et dépôt d’un dossier de subvention au 

titre de la DETR (dotation d’équipement des territoires ruraux) pour l’isolation de la toiture de l’école. 

 
Mme le maire indique que la commission Voirie patrimoine s’est aperçue qu’une partie seulement de la 
toiture de l’école était isolée. En conséquence le froid entre directement dans les combles, refroidissant 
l’ensemble du bâtiment, ce qui entraîne une consommation supplémentaire de chauffage.  
Dans le cadre de la politique d’économie, tant d’énergie que budgétaire, la maire propose au conseil 
municipal : 
- De compléter dès les vacances de la Toussaint l’isolation de la toiture de l’école, 
- D ’accepter le devis de l’entreprise CHARDEYRON s’élevant à 12 065 € HT soit 14 478,34 € TTC, 
- Et afin de mettre ces travaux en œuvre, de déposer une demande d’aide financière à l’Etat au titre de la 
DETR, à hauteur de 30% 
Dans ce contexte, le plan de financement proposé à l’appui de cette demande de subvention est le suivant : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

DEPARTEMENT DE L’AIN 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
ARRONDISSEMENT : GEX 
COMMUNE : MIJOUX 
 
OBJET :  
VALIDATION DEVIS ET DEMANDES DE 
SUBVENTIONS 

 
SEANCE DU 07.09.2023  
 
Etaient présents :  M. VIALLET, MC COUTURIER, JF JOLY, P. 
ECAILLE, S. JUHEN, E. LEE, D. JULLIARD. 
 
Secrétaire de séance :  
E. LEE 

Date de convocation : 
31.08.2023 

Nb de conseillers 
En exercice : 10 
 
Présents : 7 
 
Votants : 9 
 
Pouvoirs : 2 

Date d’affichage : 
12.09.2023 

N° Délibération  
01247.2023.9.048 

PLAN DE FINANCEMENT (HT) 

Sources   Libellé   Montant  Taux 

Fonds propres       8 445.50€  70 % 

Emprunts       €  % 

Sous- total autofinancement    8 845.50€ 

Etat- DETR ou DSIL     3 619.50€  30 % 

Conseil départemental      €  % 

Sous- total subventions publiques   3 619.50€ 

Total HT      12 065€  100.00 % 



 
 
 
 
Entendu l’exposé du maire, 
Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité des membres présents : 

- ADOPTE l’opération d’ISOLATION DE LA TOITURE DE L’ECOLE et le devis de l’entreprise 
CHARDEYRON, 

- APPROUVE LE PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL, désigné ci-dessus ET NOTAMMENT LA 
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DETR, 

- S’ENGAGE à prendre en autofinancement la part qui ne serait pas obtenue au titre des subventions, 
- AUTORISE le maire à déposer une demande d’aide financière à l’Etat au titre de la DETR, à hauteur 

de 30% et signer tout document relatif à cette opération. 
 
 
 
 
 
 
 
Contre : 0  Abstention : 0  Pour : 9 (7 + 2) 
DELIBERATION N°01247.2023.9.048 

 

 

 

 

Pour extrait d’acte conforme      

Le Maire, Martine VIALLET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 


